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Statut des infirmiers de l'enseignement technique agricole public
Question écrite n° 1441

Texte de la question

Mme Christine Pirès Beaune attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire
et de la forêt sur la question du statut et de la revalorisation salariale des infirmières et infirmiers de
l'enseignements technique agricole public. Des différences existent entre les traitements des infirmières et
infirmiers de l'enseignement technique agricole public, en comparaison à ceux des infirmières et infirmiers de
l'éducation nationale. Le décret du 30 mars 2024 leur accordant le complément de traitement indiciaire (CTI)
n'est pas suffisant. M. le Premier ministre a indiqué, le 30 janvier 2024, une revalorisation salariale pour les
infirmières scolaires dans l'enseignement agricole mais cette annonce n'a pas été suivie de mesures concrètes.
Elle lui demande donc d'indiquer les mesures que le Gouvernement compte prendre en faveur d'une
revalorisation du point d'indice des infirmières et infirmiers agricoles.
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